
Sanitaire.� 
Comite. 

Sauvetage 
(" Salvage.") 

SANITAIRE.�COMHE. 

V oir " I njractfons aux Lois et Re glernents," 14°

SAUVETAGE ("SALVAGE"). 

DROITS DE SAUVETAGE. 

" lilT zr.r l T . � ., " en f l , , r au arr L.Jines, 1,ta. v. 1- es� n m. 
(1926) 234 Ex. 103. 
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SEDUCTION. 
1 ° PATBRKITF: nu DEFENDEUR ETABLIE, n::.ais 

sans preuve de seduction sous promesse 
de 1rariage. Maintien et entretien de 
11 f t • '' ] H 1 14 
1 en_an . Jusqu a , age ae ans-
Dedonm:o.goment et Frais. 

Coutanche v. Bechelet. (1919) 230 Ex. 366. 
2° S9us PROMESSE DE MARIAGE-Pension ali

rnentai.re, frais d'acconchement. De
dommagement pour perte de salaires et 
frais extraordinairns. 

Dumesnil v. Bault. (1922) 232 Ex. 67. 
3 ° PENSION ALIMENTAIRE-ENFANT ILLEGI

TIME-PRESCRIPTION-Toute demande 
en pensjon alimentaire se prescrit par 
laps d'an et jour de la naissance de 
l'enfant. 

Powell v. Bree. (1921) 231 Ex. 337. 

SEPARATION DE BIENS. 

1 ° AvocAT. Une des parties ne pouvant se
rendre a la Conr par suite de rnaladie, 
den"ande en separation faite par un 
A vocat en son norn.. Lett.re l' autorisant 
a agir merchee par le Greffier. 

ex parte, Hitghes et iix. (1923) 232 Ex. 133. 
ex parte Le Brocq et ux. (1918) 230 Ex. 128. 
2° ADl\HNISTRATEuR- Separation demandee

par l' Administratenr du n::tari, prisonnier 
de guerre en Allw11agne. 

ex parte Borny, Adrninistrateur de de Ste. Croix. 
(1917) 229 Ex. 548. 

3° ADMINISTRATEVR "NOMME ad hoe ET AC

TIONNE EN SEPARATION DE BIENS. 
Ayant adwis faits, . acte octroye a la 
femme. 

Morin . v. Ropert, Adrninistrateitr de Paul 
Richan. (1918) 230 Ex. 128. 

Sedudion. 

Separation de 
Biens. 



Separation de 
Biens. 

Septembre 
des Twres. 

4° ACTION EN SEPARATIO�-faits admis par 
I' Ad:rriinistrateur, montant pour main
tien et entretien fixe par la Cour. 

ex parte Warren. (1926) 234 Ex. 137. 
5 ° 0oNFIRMATION-remise a la requete des 

parties. le mari_ nomrnant Procureurs
Generaux et Speciaux le jonr fixe pour 
la confirmation. Ensaite separation 
confirmee en presence d'un des Procu
reurs. 

ex parte Georgelin et ux. (1920) 230 Ex. 473. 
6° DEMANDEE Aux CONDITIONS STIPULES dans 

certain accord sous seign prive intervenu 
entre les parties. 

ex parte Blampied et ux. (1924) 232 Ex. 504. 
ex parte Bois et ux. (1924) 233 Ex. 109. 

7° PROOUREUR-Separation de!Jlandee par le 
Procureur de la fe:nme, autorise par 
soussigne annexe a la demande. 

ex parte Kusel et ux. (1920) 230 Ex. 485. 
8 ° PROCUREUR-Separation demandee par le 

Procureur des epoux, en vertu du pouvoir 
special 9. lui accorde. 

ex parte Chapman et ux. Le Marchand, Procu
reiir. (1920) 230 Ex. 534. 

9 ° OPPOSITION D'UN CREANCIER-Separation 
confirmee, la femme ayant. declare rester 
caution pour la creance. 

Betteridge v. Pike. (1917) 229 Ex. 507. 
10° REVOCATION-Loi sur la. Separation dA 

Biens (1878) Article 9. 
ex parte Hamon et ux. (1923) 232 Ex. 139. 

SEPTEMBRE DES TERRES. 

Gouaziou v. Le Brocq, Tutrice. 
(1917) 230 Ex. 35. 
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SERGENT DE JUSTICE. 
No.M:rNATION PAR LE BAILLI EN VERTU DE LA 

Lor coNsTrTrANT " LE D:mPARTEMENT
DU VrnoMTE." 

re Balleine. (1930) 236 Ex. 95. 

SERVICE MILITAIRE. 

Voir "Infractions aux Lois et R?:glernents," 7°

SOCIETES A RESPONSABILITE LIMIT.EE. 

1 ° APPOSITION DU SCEAU--presence de deux 
Directeurs necessejre �aux termes des 
Statuts. Deux des trois · Directeurs 
etant clans l'iTlpOSSibilite d'agir, appo
sition du Sceau a une copie de Resolution 
en presence dn seul Directeur a. Jersey
autorisee. 

l'X parte Tocque re" William Fr1ting& Co. Ltd."
(1917) 229 Ex. 526. 

2° 
DROITS n'ENREGISTREMENT. Re::nbourse

ment a une Soci6te, dont la demande en 
enregistrement avait etG refusee par la 
Cour. 

ex parte " The Pinthada Syndicate Ltd."
(1926) 284 Ex. 36. 

B° RESOLUTIONS PRISES A DES REUNIONS

auxquelles les acteurs n'ont pas ete.

durrent convenus, declarees nulles et 
non avenues. 

Hall et au. v. Oliver et aus. 

(1923) 12 C.R. 165. 
J

c DECISIONS DU COMITE DE LA SocI:EJTE 
RAYEES PAR 0RDRE DE LA CouR COMME 

'' ULTRA VIRBS,' 
1 

Le Feuvre v. Soc,iete Royale d'Agriculture et
d' Horticulture. (1925) 12 C.R., 198, 

Sergent de 
Justice. 

Service 
l\lfilitaire. 

Societes a 
Responsabilite 
Limitee. 



Successions. SUCCESSIONS. 

1 ° AvANCEMENT. Donations de meubles a la 
femn:e separee de biens d'avec son mari 
par ce dernier sont reputees A vancement 
de Successions et sont srrjettes a etre 
rapportees a la n-::.asse, lors du reglement 
de la succession du ma,ri. 

Tarr et ux. v. Laurens, 1Jeuve Jacquet et exec11.

trice. (1926) 234 Ex. 207. 

2° A VANCEMENT. Par la coutu:me de l'Ile il 
est loisible a tout co-heritier a succession 
mobiliere de n'y point prendre part et, 
s'il y a lieu, d' opter de s' en tenir aux 
avances que le dofunt lui aurait faites de 
son vivant. 

Le Oornu caux, co-heritier v. Falle, exemdr·ice

et au. (1917) 229 Ex. 533. 

3° 0NEREUSE-OUVERTE EN ANGLETERRE
administra tion sous direction de la Cour 
de Chancellerie. Creancier jersiais en 
droit de loger opposition entre les mains 
du Chef Magistrat contre l'alienation par 
l'h&ritier d'un immeuble sis dans le 
Bailliage. 

Pashley v. Le Bourdiec. (1917) 229 Ex. 461. 

4 ° REPUDIATION-effectuee par Procurenrs a
ce autorises par lettre-sur leur demande 
lettre merchee par le Greffier. 

ex parte Le Gros et au. Prow..renrs de C. de 
Vinchelez Le Sueur. (1926) 234 Ex. 130. 

5° REPUDIATION PAR HERITIERE SUR ACTION 
EN CONFIRMATION D'ARRET. Ensuite 
arret confirme etc. le surplus (s'il en est), 
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derreurant sequestre 8ntre les mains de Successions. 
l' officier pour le benefico des creanciers _:_ 
preference, etc. 

Le Boutillier v. LB Boutillier. 
(1928) 235 Ex. 220. 

G0 PROPREs-Rernplacement de Propres Alie
nes n'a point lieu entre heritiers en ligne 
directe. En ligne directe la distinction 
de propres n'a pas lieu (Article 4 de la 
Loi de 1851 sur le Partage des Succes
sions.) La Loi (1902) etendant quant 

· aux .acquets, le pouvoir testamentaire
donne par la Loi sur les Testaments
d'Imn:eubles de 1851 n'a pas pour effet
d'infirmer ce principe.

Le 8ueur v. DeloiLrne. (1919) 50 H. 53. 

7 ° 
LEGS. HERITnrns Aux PRoPRES. Le fait

cl'avoir intente une action en remplace
ment de propres vers les legataires aux 
n:eubles, ne prive pas les heritiers aux 
propres du benefice des legs a eux faits 
par le de cujus si les forces de la succes
sion suffisent pour y faire face. Preten
tion que les legs doivent et.re consideres 
cornme ayant ete faits par le Testateur 
en satisfaction et au lieu du montant en 
rernplacement du et par consequent non 
exigibie dans l' espece�ecartee. 

Goc�frny v. Le Callais, exemdeur, Hind et 'US. a

la cause-Testarnent Re-v. C. M. GoJjray. 
(1917) 77 Exs. 451. 

8 ° 
PAS DE PRO ME SSE A HERITAGE-la Cour

refuse de donner effet a la clause clans un 
cont.rat par laquelle le de cujus prend 



Successiom. 

"Summer 
Time." 
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l'engagement for ��el que ses heritiers · 
disposeraient des heritages a eux reve
nant de la fac;on indiquee dans son tes
tament et dans le delai y etabli. 

N eame veuve Palmer et au. v. Sinnatt, principal 
heritier. (1925) 233 Ex. 479. 

"SUMMER TIME." 

Vair " Ordres du Conseil." 
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